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ARRETE No 545 portanl ouverlure el annttlation, de 
crédils au budgel de l'exploi/ation du chemin de ter 
et du wharf, annexe du budgel local, exercice 1938., 

LE GOUVERNEUR DéS COLONIES, 
Ol"'FJClER; Df LA. LÉOION n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les -pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 201 dU,7 avril 1938 promul~ant au Togo 
le décret du 24 février 1938" portant approbatIon dit hudget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du Togol 

exercice 1938; 
Vu l'arrêté nO 370 du 27 juin '1938 portant ouverture 

et annulation de ... crédits, transmis au département aux fins 
d'approbation pai" décret suivant lettre nO 849 S. T. en date 
'du f5 juijlel 1938 du Gouverneur Général de l'A, 0. f. Haut 
Commissaire de la République au Togo; 

Sur la proposition de J'ingénieur principal des travaux 
publics des colonies, chef du service des travaux public~ et 
!les transports du Togo; , 

SOUS" réserve d'approbation ultérieure par décret; 
Le conseil d'administraiion entendu dans sa séance du 

21 septembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PRéMIER, - Sont ouverts et annulés au 
budget de l'exploitation du chemin de fer et, du wharf 
du Togo, annexe du budget local du Togo, exercice 
1938, les crédits ci-après: 

SECTION PREMIERE CREDlT~ 
DépenSéS de l'Exploitation 

1
OUVERTS 1_ ANNULES 

Chapitrc' P!cmicr 

Parsohnel du Ré•••• 

ART. 1*r. - Services glnéraux 
§ 1, Personnel européen 58.000 

26,000§ 2, 	- Personnel indigène 

ART. 	2. - Exploitation 
14000§ 	1, Personnel européen 
23000 i§ 2. 	- Personnel indigène 

ART. 3, - Voie &' bâtiments 

39,000
§ 	L Personnel européen i22.000§ 	2, Personnel indigène 

ART. 4. - Matériel &' traction 
11.000 :§ L Personnel européen 

58,000§ 2. 	- Personnel indigène 

iART. 	5, -, Transports et 

dépl(Juments _ 


§ 	 1, Indemnités de déplu
1.000cetnent. 

.s 2, Frais de transport du 
personnel. 22000 

1,000§ 	3. Fraisd'hospitalisation 

ART, 6. - Dépenses des exer
ci/ès antérieurs 

1 	
5.000 : 

_ ....~-.-

140.000 i 140000 "TOTAL des crédits du Ch, 1 , 

li 
1 

, 
l'
l' 

ART. 1"". 

! 
1 
" 

§ 1. -' 

ART. 

§ 1. 	 

ART, 	3, 
§ 1. 	 

ART. 1". 
§,1 
§ 2 

§ 3 

§ 4 

§ 5 

§ 6 


ART, 	2. 

§ 1 

§ 4 

§ 5 


§ 	6 

ART,' 3. 

§ 1 
§ 2 

1! 

§ 3 
1 

il § 	<\ 
, 	 § 5 


§ 6 

§ 7 


il § 	9 

i: 	 §10

:i 
Il § 13 ~ 
li 
i!ii 	 § 14 

§ 15 

1,',:1', § 	16 

§ 17 	 
il 

ART. 4,

l, 	 § 1 
§ 2 
§ 4 

§ 	6 

Chapitrc 11 
CREDITS 

1Personnel auxiliaIre 
1ot main d'o••vralndlgèna du rése•• 1 

OUVERTS AKNULES 
1 

~ Services généraux 1 

Salaires. , 13.43~ 

2, - Exploitation 


Salaires, 
 SO,ooo 
!-	 Voie et blltùnenls 

95,000 iSalaire~, . 
..."~ 

188.435TOTAL des crédits du Ch, Il 

ChapitT< III J 
-Matérlal du Ros••• 

-	 Services généraux 
1.910 

55 
Fournitures de bnreau 
Médicaments. 

Achat de mobilier 
 22.630 

2.120 
490 

Matières nOn classées 
Eclairage électrique 

: 

Essence et accessoires 
9,050 1d1auto. et draisine 

- Exploitation 
21,545Fournitures de bureau 

1.820Eclairage et graissage 
Bascules, bâches, 

4089horlogerie. 
6.965Matières non classées 

1 
-	 Voie et blltiments 

2.500Fournitures de bureau 

Matériel, dessin et 
 1 

550instruments • 1 

M.tériel de construc
31.125tion. 
11.300Bois. 

4.000Matériaux divers 
2,075Peintures etdivers 


Matières textiJes e t 

1,550filamenteuses. 
2,100Matériel d'incendie . 


Quincaillerie et serrU
4.375reTie 


Installations éJectri 
2975ques 

20,050Outillage 

Matériel de voie e t 


57,150d'adduction • 


Frais de transport par 

1.500draisine . 
1.600Matières non classées 

1 

- MaNriel et Iraction 

Fournituresde bureau 5501: 
Combustibles . 370.580 
Eclairage électrique 


et essence 
 4,750 
Matières textiles e t 


filamenteuses 
 5,350 
"-~- ~-~'--

A' reporter , 507,834 86,920, 

.', 



5.000 

.. .. ' . 
' 

A $ 

71'4 JOÙRNAL. ·OFFICIEL. DU TERlUTOIRE DU TOOÛ' PL.ACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1ér décembre 1938 

§ 8 
§ 9 
§ 10 .. § .11 

§14 

§17 

§ 18 

104 23:513T.OTAL des crédits du Ch. V 

§ 1 
§ 2 

§ 2 

ART, 3. 

TOTAL 

§ 3 
§ 4 

§ 6 

§ 9 

§ 11 
§ 14 

§ 15 

• 

CREDns 

OUVERTS ANNULES 

Report 
Peintures et vernis 

Bois. 

Métaux ,. 

Quincaillerie, serru

rerie 
Outillage 
Rechanges, pour ma

tériel roulant 
Reçhanges pour loco

motives 
Force motrice élec

trique . 
Rechanges pour drai

sines 

TOTAL des crédits du Ch. III 

Chapître- V 
Dépenses imprévues du réseau 

.-~ A.RT. 1'" 
§ 1 Frais de procès, pertes 

etc, . 
Dépenses imprévues 

ART. 2. 
§ 1 Dépenses des exerci

ces antérieurs 

Chapitre Yl 
Personnal du whart 


AIlT.1"''' 

Personne] européen 
Personnel indigène 

ART. 2. 
Frais de transport de 

pel·sonne] . 

Dépenses des e).cr
cices anténeurs 

des crédits du Ch. VI 

Chapitre Vlll 
Matérral dU whart 

ART. 1er , - ft-faiérlel 
Huiles à graisser. 
Eclairage et entretien 

du phare . 
Matières textHes et 
filamenteuses~ 

Matériel du service 
de ,·ade. 

Outillage 
MHtériel de manu ten

tion. 
Matières non classées 

TO'rAL des crédits du Ch YIII 
1 

507.834 86.920 
10.110 

6.500 
1.500 

1.300 
2.850 

13,450 

18.500 

61.800 

: 
490. 

603.084 108.170 

6000 
17.513 

, 
104 

.. 

: 
42.000 

~._-~.-

42.000 

75 

4.000 

1.300 

19000 

.' 

235 

24.610 

.' 


550 

16.000 

16.550 1 
, 

-, 
CREDIT:s:-=J 

Chapitn: X . --...._
i 

OUVERTS ANNULF-S
9ép.aps•• Imprévu.s du whart 

§ ,1· - Frais de procès, pertes 
etc .. 

Chapitre: XI 

Dépenses tommllnes 

ART. in 

§ 5 - Versement au fonds 
,

de renouvellement. 

FlécapltulaUon de la ." Section 

DEPENSES 

EXTRAORDINAIRES 

.Ch. 1 - Personnel du ré 
Seau . 

Ch. Il - Main d'œuvre du 
l~ésea.1:l 

Ch. III -Matériel du réseau 

Ch.·V -Dépenses impré
vues du rése«lu . 

Ch. VI '-:'Personneldu wharf 

Ch. VIII - Matériel du wharf 

Ch. X ~ Dépenses impré
vues Hu \vharf . 

Ch. XI Dépenses COI11

munes 
.

TOTAL des crédits de la l' 

section . 

An'nulations à déduire 

Reste aux crédits ouverts 

:;

ii 
II 
 SECTION DEUXlEME 


Dépenses extraordinairesi 

l,
:! ART i H 

, ~ Pré/èv~lllent sur le 
fonds de rellollvel/emént. .. 

li §,13. Nouveau-rembour
senic.-nt de la retenue de' ga~ 
rantÎe pour construction 
pendant, J'année 1936 d'un 

. poste de transformation aux 
. ateliers du chemin de fer. 

220.000 

140000 140.000 

188.435 

603.084 108.170 
. 

104 
. 

42.000 . 

24.610 i 

23.513 

14.000 

16.550 

·5.000 

220.000 

! 

998.233 

527.233 ! 

471.000 : 

527.233 

. 

.' 

3600 

i 

3.000 

.. 
7.000 

4.000 
~.....~ 

14.000 
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ART. 2. '- Il ,sera fait face à l'ouverture de ces 
crédits supplémentaires au moyen d'un prélèvement 
sur le fonds de réserve de l'exploitation pour insuffi
sallce momentanée de recettes' pour la section pre~ière 
et, au moyen d'un prélèvement sur le fonds de renou
vellement dé' l'exploitation pour' la section deuxième. 

ART. 3. - Le prés'ent arrêté séra enregistré, commu: 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 21 septembre 1938. 

L. 	MONTAGNÉ. 
. 

Cusion. forfaitaire. d'actif en ca. de faillite 
et de liquidation judiciaire 

ARRETE No 644 promuigulllu au Togo le décret dit 
12 octobre 1938 ,rendaitt applicable OllX rolon/os, 
pays de protectorai et Tenlioires sous mandai rele
vant du ministère'des colonies ,le décret du 25 août 
1937, portant modification des articles 54l et 570 du 
code de commerce relaiifs aux cessiollS, forfaitaires 
d'actif en cas de faillite et de liquidation ;lUliciaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 19 seplembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du '16 avril 192.... fixant le mode de promulgA
tion et de publication des textes réglementaires' au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 12 octobre 1938 rendant appHeable aux colo
nies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du mmistère des colonies j le .décret du 25 aiJût 1931 portant
modification des articJes 541 et 570 du code de commerce 
relatifs aux cessions forfaitaires d'actif en cas de faillite et 
de liquidation judiciaire; 

Vu la circulaire ministérielle nO 8.087 en date du 16 
octobre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le teI'ri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 12,octobre 1938 rendant applicable aux 
colonies, pays de protectorat' et Territoires sous man- ' roun la rétroactivité Goloniale prévue par le décret du 
dat relevant du ministère des colonies, le décret du li 2 	mars 1912. 
25 août 1937 portant modification des articles 541 et l' 

570 du code, de commerce relatifs aux cessions for- Il ART.' 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
faitaires d'actif en cas de f~illite et de liquidation Il niqué et publié partout où besoin sera. 

judiciaire. 


! 
1 Lomé, le 23 novembre 1938. 


ART. 2. - Le présent arrêté seri enregistré, com-! L..MONTAGNl:. 

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 

L. MONTAGNË. 

1938. 

Sur le 
Vu 

LE 

le 

Pl!ÉSIDENT DE L~ RÉPUBLIQUE 

rapport du ministre des colonie$; 
sénatu.'H:onsulte du 3 mai 1854; 

Fl!ANÇAISE, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est rendu applicable aux colo
nies, pays de protectQrat ct Territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, le décret sus,isé 
du 25 aofit 1937 portant modification des articles 541 
et 570 du code de commerce relatifs aux 'Cessions for
faitaires d'actif en cas de faillite ei de liquidation 
judiciaire. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié a'li jour-
nal officiel de la République française et aux journaux. 

i 	 officiels des Territoires visés à l'article 1er et inséré, 
au bulletin officiel du ministère des' colonies. 

Fait à 	Paris, Je 12 octobre 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le millistre des calonies, 

Georges MANDEL. 

'RUroactivité coloniale 

ARRETE No 645 promulgu.ant ail Togo le décret da 
20 oc/obre 1938 accordant aux agents métropolitaills 
des dolUllUJS détachés au Toge et {1J1. Camaroan h 
rétroactivité coloniale prévue par le décret da 
2 mars 1912. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfPIClER DE LA LEOIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

ct les < pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septemllre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu Îe décret du '20 octobre 1938 accordant au~ agents 
métropolitains des doua.nes détachés au Togo et au' Cameroun 

"la rétroactivité coloniale prévue par Je décret du 2 mars 
1912; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 20 octobre 1938 accordant aux agents mé
tropolitains des douanes détacbés au Togo et au Came

i! 
LE PRÉSIDENT, DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 2 màrs 1912 réglant le statut du personllel 
des douanes colonhles et, ensemble, les textes subséquen1s .q\1Î 
Font modifié; 

Sur le rapport des ministres des colonies· et des finances; 

1 DECRETE: 
1.l, ARTICLE PREMIER. - Une rétroactivité d'un mois 

par six mois complets de présence est applicable aux 
'Vu le 	 décret du 25 août 1937' portant modification des 1 agents 	métropolitains des douane~, détachés.,au Togo

.articles 	541 _et '570 du code dé commerce relatifs aux cessions et 	au Cameroun dans les conditi9n~ prévues par l'arti forfaitaires d'actif en 'cas de faillite et de liquidation judi~ 1
,daire; 	 , 1 cle 4 du d.écret du 2 mars 19t2. ,

i 


